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ARTICLE 14

Supprimer les alinéas 20 et 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a vocation à rétablir l’article adopté par le Sénat à l’issue de la deuxième lecture : 
le seuil minimal de 5 000 habitants est rétabli ainsi que le report d’un an du terme de la procédure 
de révision des schémas fixé au 31 décembre 2016.


